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Indemnités de départ à la retraite

Par sam0620, le 03/05/2014 à 19:09

Bonjour

Je suis chauffeur dans une société de transport depuis 5 ans. Je parts à la retraite à la fin de
l'année 2014.
Je vaudrais savoir si j'aurai le droit à des indemnités de
départ à la retraite, versées par l'employeur.
Je vous remercie d'avance de votre réponse.
Bien cordialement.

Par moisse, le 03/05/2014 à 19:31

Bonjour,
La réponse est ici (convention collective) :
http://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCC.do?cidTexte=KALITEXT000005678895&idSectionTA=KALISCTA000005752211&idConvention=KALICONT000005635624&dateTexte=29990101
Et là : Code du travail D1337-1
Ancienneté insuffisante pour prétendre à une indemnité.

Par sam0620, le 03/05/2014 à 20:17

Merci beaucoup de votre réponse.
Cordialement
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